


Conditions de participation

Retournez impérativement le coupon d’inscription avant le :

vendredi 9 juin 2006 à : 
DECISION 

Espace Hamelin – 17 rue Hamelin – 75116 PARIS

Les confirmations d’inscription seront envoyées par e-mail.

Toute inscription parvenue hors délais ou après avoir atteint la 
capacité maximum d’accueil de 240 personnes ne pourra être 
prise en compte et en recevra notification.

Tout désistement doit être signalé au plus tard avant le 
vendredi 9 juin 2006 pour pouvoir obtenir le remboursement de 
l’inscription.

S’inscrire au colloque suppose avoir pris connaissance et accepté 
ces conditions.

Des coupons de réduction SNCF, pour les départs de 
province, sont à votre disposition, nous contacter, merci

Lieu du colloque et du déjeuner

Maison de la Chimie – Petit Amphithéâtre 
28, rue Saint Dominique – 75007 PARIS
RER © :	� station Invalides
Métro :	 stations Invalides ou Assemblée Nationale
Bus :	 49 – 63 – 69 – 83 – 84 – 93 – 94
Parking :	Invalides

Pour tout renseignement

Espace Hamelin – 17 rue Hamelin – 75116 PARIS 
Tél : 01 45 05 70 13  –  Fax : 01 45 05 72 65

Contact inscription/presse : 
Muriel COULON : mcoulon@decision-consult.com



8h30	 Accueil

9h00	 Ouverture du colloque
François-Michel GONNOT, député de l’Oise.

9h15	 Rapport Introductif
Alain BONNAFOUS, Vice-président du Conseil National des Transports et 
Proffesseur au Laboratoire d’Economie des Transports, CNRS, 
Université Lumière Lyon 2

• �Situation actuelle en France et en Europe (comparaisons, spécificités françaises)
• �Quels sont les grands flux de marchandises dans le monde ? En Europe ? Vers ou via la France ? 

Quelles évolutions à prévoir ?
• �Quelles sont les particularités géographiques de la France et leurs conséquences sur le fret ?

9h45	� Table ronde 1 : 
Quelle place pour la France dans le fret européen et mondial ?
• �Quels sont les risques et les opportunités pour les acteurs français ? (concurrence, comparaisons 

entre les ports français et les ports néerlandais, ...)
• �Comment mettre en place des réseaux ferroviaires et fluviaux européens intégrés ? 

(interopérabilité, plates-formes logistiques européennes, accès aux grandes métropoles, 
désenclavement, comparaison avec les pays voisins, les freins au transport modal)

• �Quel rôle pour la France dans le développement du fret aérien ?

Entreprises :
Aéroports de Paris, Franck MEYREDE, Directeur des opérations aéroportuaires 
de l’aéroport Roissy-CDG
Air France Cargo, Marc BOUDIER, Directeur général
SNCF, Marc VERON, Directeur général délégué Fret
Veolia Transport, Antoine Hurel, Directeur général adjoint
Voies Navigables de France, François BORDRY, Président

Administration :
Commission européenne, Dirk VAN VRECKEM, Conseiller auprès du Directeur 
Général adjoint de la DG TREN
Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, 
Patrice RAULIN, Directeur général de la Mer et des Transports

Politiques :
Patrick OLLIER, député (UMP) des Hauts-de-Seine, président de la Commission 
des affaires économiques
Yves KRATTINGER, sénateur (PS) de la Haute-Saône

11h15	 Table ronde 2 : Le défi environnemental
• �Le fret ferroviaire et fluvial : une réponse aux exigences du protocole de Kyoto ? (réduction des 

gaz à effet de serre, transport « zéro pétrole », solution du ferroutage du type Lyon-Turin, ...)
• �Le fret dans une logique de développement durable ? (conflits d’intérêt entre la directive 

européenne sur l’eau et les souhaits d’un report modal vers le transport fluvial, aménagement du 
territoire, consommations énergétiques)

• �La route et l’environnement : quid de la solution allemande (Toll Collect)

Entreprises :

SNCF, Jean-Marie GERBEAUX, Directeur délégué développement durable et 
environnement
Veolia Transport, François PETER, Conseiller de la direction générale
Voies Navigables de France, Jean GADENNE, Directeur du développement, de 
la voie d’eau et du patrimoine



Administration :

ADEME, Michèle PAPPALARDO, Présidente
Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, 
Pierre-Alain ROCHE, Directeur des transports maritimes, routiers et fluviaux

Politiques :

Michel BOUVARD, député (UMP) de la Savoie
Yves COCHET, député (VERTS) de Paris, Vice-président du groupe d’études sur la 
santé et l’environnement

	� Intervention : de Nelly OLIN, Ministre de l’écologie et du développement durable

12h45	 Déjeuner à la Maison de la Chimie

14h30	� Intervention : de Christian ESTROSI, Ministre délégué à l’aménagement du territoire

 	 Dialogue franco-européen : Le défi de la sécurité et de la sûreté

Administration :
Commission européenne, Dirk VAN VRECKEM, Conseiller auprès du Directeur 
Général adjoint de la DG TREN
Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,  
Jean-Michel AUBAS, Chef de la mission sûreté défense à la direction générale de 
la mer et des transports

15h00	 Table ronde 3 : Le défi du financement des infrastructures
• �Quels sont les besoins de financement et qui doit payer les infrastructures ? (exemple allemand)
• �Quelle place et quel avenir pour les partenariats public-privé (PPP) ?
• �Comment renforcer les actions pour l’intermodalité ? Quels leviers l’Etat doit-il développer et 

préserver pour jouer sur le report modal ? (exemple suisse)

Entreprises :

La Poste, Gabriel HENTZEN, Directeur général des Opérations Courrier
RFF, Michel BOYON, Président
SNCF, Laurent BEAUCAIRE, Chef du département infrastructures nouveaux projets
Voies Navigables de France, François GAUTHEY, Directeur général

Administration :
Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, 
Patrick VIEU, Directeur des transports ferroviaires et collectifs

Politiques :
François BROTTES, député (PS) de l’Isère, président de l’ANEM (Association 
nationale des élus de montagne)
Gérard LONGUET, sénateur (UMP) de la Meuse, président de l’Agence de 
financement des infrastructures de transport de France

16h30	 Synthèse des travaux
Martial SADDIER, député de Haute-Savoie, secrétaire général de l’ANEM, 
Rapporteur pour avis du budget des Transports

17h00	 Clôture du colloque

Dominique PERBEN, Ministre des transports, de l’equipement, du tourisme et de la mer
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Trois grands défis pour la France 
dans l’Europe du fret

mercredi 14 juin 2006
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Trois grands défis 
pour la France 
dans l’Europe 

du fret

Le fret s’inscrit au cœur des politiques européennes du transport pour l’environnement, la sécurité et 
l’aménagement du territoire. 2006 sera une année charnière pour la France qui devra relever d’ambitieux 
défis dans tous ces domaines.

La France, de par sa position géographique, doit jouer un rôle stratégique dans l’édification d’un réseau 
européen intégré du transport de marchandises. Il semble donc tout à fait opportun et utile de débattre, à la 
mi-juin, soit un peu plus de deux mois après la libéralisation officielle du fret ferroviaire en France, des risques 
et des opportunités pour les acteurs français dans ce domaine.

Malgré des initiatives encourageantes, de nombreux progrès restent à faire en matière d’environnement. 
Le protocole de Kyoto conduit à de nouvelles exigences de développement durable, auxquelles les acteurs 
devront répondre dans un nouveau contexte concurrentiel.

Quel que soit le mode de transport, le défi de la sûreté et de la sécurité est une priorité pour le fret. Le drame 
du tunnel du Mont-Blanc a marqué les esprits, mais de nombreux efforts sont encore nécessaires pour éviter 
qu’une telle catastrophe ne se reproduise. Les menaces terroristes sont également au cœur de toutes les 
inquiétudes, et font émerger la nécessité d’une approche européenne du problème.

Enfin, le développement du fret soulève la question du financement des infrastructures. Il nous faut définir, de 
façon collégiale, les actions prioritaires à entreprendre, afin de faire de la France un modèle du genre, aussi 
bien au niveau routier que ferroviaire ou fluvial.

Nous souhaitons donc que l’ensemble de ces points de vue soient discutés avec les acteurs du secteur, les 
parlementaires et les responsables de l’administration au cours de tables rondes qui traiteront des trois 
grands défis du fret et de la possibilité pour la France d’affirmer sa place en Europe dans ce secteur.

Ce colloque est placé sous le haut patronage de Jean-Louis DEBRE, Président de l’Assemblée nationale, 
de Jacques BARROT, Vice-président de la Commission européenne, Commissaire aux transports, de 
Nicolas SARKOZY, Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, et en présence de 
Dominique PERBEN, Ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, de Nelly OLLIN, Ministre 
de l’écologie et du développement durable, et de Christian ESTROSI, Ministre délégué à l’aménagement du 
territoire.

Vous trouverez, ci-après, le programme du colloque et un coupon détachable à nous retourner si vous 
souhaitez y participer.

Nous souhaitons que cette journée réponde à vos attentes et nous serions très heureux de vous y accueillir.

Martial SADDIER� François-Michel GONNOT
Député de Haute-Savoie	 Député de l’Oise
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